
 

 

CONVENTION 
 
 
 
 
 
 
 

La convention est passée entre 
 
L’Université de Reims Champagne-Ardenne, établissement public à caractère scientifique culturel et 
professionnel, représenté par son président Richard Vistelle. 
 
Et 
 

L’Association 2303, immatriculée 9746, Association de promotion et de diffusion de l'art 

contemporain, domiciliée 24 rue Martin Peller 51100 Reims, représentée par Sébastien Manteau, 

son président. 

 

L’article 1: 

Dans le cadre de la mise en place des Universités d’Enseignement Transversales proposées par 

l’URCA, l’UFR Sciences Economiques, Sociales et de Gestion accueille la Projection-Conférence de 

«Jean-Christophe Hanché : Photographe» dans le cadre de l’UET 0021 intitulée respectivement 

«Photographie numérique et le photomontage à travers le fantastique», au cours du second 

semestre de l’année universitaire 2009/2010. 
 
 

L’article 2: 

Cette conférence est assurée par l’intervenant suivant : 

Jean-Christophe Hanché , Photographe Reporter à la date du 4 mai 2010. 

 

 

L’article 3: 

Les honoraires, ainsi que le matériel utilisé au sein de l’UET (vidéo projecteur, pc portable, clé usb, 

documentation personnelle), la réalisation, la conception d’un visuel pour la communication, les 

frais de déplacements, de séjour et de réception pour la prestation de Monsieur Jean-Christophe 

Hanché   sont évalués pour la Projection-Rencontre «Jean-Christophe Hanché : Photographe» à 

hauteur de 350 euros sur présentation d’une facture. 

 

Fait à Reims en deux exemplaires originaux, le 7 avril 2010 

 

Pour l’Université de Reims Champagne-Ardenne  Pour l’Association 23.03 

Le Président,       Le Président, 

 

 

 

Richard Vistelle       Sébastien Manteau 


